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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

L’article L. 111-1 du code de l'éducation est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« L’enseignement général et l’enseignement professionnel initial, dont l’apprentissage, concourent à 
l’acquisition des connaissances. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement précise que l’enseignement général et l’enseignement professionnel initial relèvent 
tous deux de l’Éducation Nationale

Ils concourent ainsi à ce titre ensemble à l’acquisition des connaissances.


